
NATIONS 
UNIES 

Assemblée générale Distr. 
GENERALE 

A/49278 
24 mai 1990 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Quarante-cinquième session 
Point 12 de la liste préliminaire* 

RAPP( :T DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Prix 0 

Rote du Secrétaire sénéol 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux membres de 1'Asseilblée 
générale le rapport du Directeur exécutif du Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population sur le prix des Nations Unies en matière de 
population créé par l'Assemblée dans sa résolution 361201 du 17 décembre 1981. Ce 
rapport, qui porte sur la période 1989-1990, a été établi comme suite à la demande 
formulée par le Conseil économique et social dans sa décision 19821112 du 
26 avril 1982. 
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ANNEXE 
. 

1. INTRODUCTION 

1. Le 17 décembre 1981. l’Assemblée générale a adopté la résolution 361201 
intitulée “Création du prix des Nations Unies en matière de population”. Le prix 
est décerné chaque année à une ou plusieurs personnes, ou/et à une ou plusieurs 
institutions ayant accompli le travail le plus remarquable pour sensibiliser 
l’opinion aux questions de population ou pour contribuer à leur solution. 

2. Le lauréat est choisi par le Comité d’attribution du prix des Nations Unies en 
matière de population qui comprend 10 représentants d’Etats Membres de 
l’Organisation des Nations Unies, élus par le Conseil économique et social pour un8 
période de trois ans. 

3. Au cours de l’année 1988, le Conseil économique et social a choisi les pays 
suivants pour siéger au Comité pour une période de trois ans à compter de 
janvier 1989 : Equateur, Inde, Japon, Maurice, Mexique, Pakistan, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Ruanda. Togo 8t Turquie. Le Secrétaire 
général et le Directeur exécutif du Fonds des Nations Unies pour la population 
siègent en qualité de membres de droit. Le Directeur exécutif du PNUAP assume 10s 
fonctions de secrétaire du Comité. Le prix consiste en un diplôme, une médaille 
d’or et une somme d’argent. 

4. Le 5 décembre 1986, l’Assemblée générale, par sa décision 411445, a modifié le 
paragraphe 1 de l’article 2 de l’annexe à la résolution 361201 d8 aorte qu’un8 
personne et une institution puissent SO Voir décerner 10 prix COnjOintem8nt. 

5. Le 26 mai 1987, le COnS8il économique 8t racial, par na décision 1987/129, a 

modifié en conséquence le riglewnt intérieur du Comité d'attribution du prix des 
Nations Unies en matière de population. 

6. En janvier 1989, 18 Comité a élu Président S. E. H. Mario Maya-Palencia 
(Mexique). Ce dernier a été remplacé le 24 janvier 1990 par 6. E. FI. Jorge Uontaîio 
(Mexique). 

7. En 1989, le Comité a choisi comme membres honoraires devant siéger au Comité à 
titre consultatif les cinq personnalités suivantes I M. Jean Bipert, ancien 
directeur général au développement et à la coopération économique internationalor 
M. Takeo Fukuda, ancien premier ministre du Japons M. Enrique Iglesias, Président 
de la Banque interaméricaine de développementr M. Bradford Morse, ancien 
administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement; et le général 
Olusegun Obsanjo, ancien président du Nigéria. 
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II. PRIX DE 1989 

a. Au total, 23 candidatures au prix de 1989 ont été reçues des autorités ayant 
qualité pour présenter des candidats. Après avoir soigneusement examiné les 
candidatures reçues et en tenant compte des avis des membres honoraires siégeant à 
titre consultatif, le Comité a décerné le prix des Nations Unies en matière de 
population au Président de l'Indonésie M. Soeharto et au Programme national de 
bien-être familial du Togo. 

9. Le prix a été décerné au Président Soeharto pour le ferme soutien qu'il a 
apporté au Programme national de planification familiale en Indonésie. Nombre 
d'études sur l'Indonésie et d'études comparatives multinationales témoignent 
clairement de son engagement et du rôle clef qu'il a joué dans la prise de 
conscience des problèmes liés à la croissance rapide de la population et dans la 
formulation de solutions. Durant le mandat du Prqsident Soeharto, ies taux de 
natalité, de fécondité et de mortalité infantile ont chuté de façon spectaculaire 
et des moyens contraceptifs ont été employés par près de 50 % des couples concernés. 

10. Le Programme national de bien-être familial a été choisi en raison de l'oeuvre 
qu'il a accomplie en matière de promotion d'une politique de protection de la 
famille au Togo. Le Programme est principalement axé sur la santé familiale, et 
oeuvre en coopération avec le Gouvernement qui fournit des services de 
planification familiale. GrâC8 à son action, les taux d8 mortalité infantile et 
post-infantile ont considérablement diminué au cours des 20 dernières années. 

11. Conformément i la décision du Comité, 18 S8Crétair8 général a remis 18 prix 
des Nations Unies en matière de population aux lauréats au cours d'une cérémonie 
qui a eu 1i8U au Siège de l'organisation le a juin 1989. Le Président Soeharto, 18 
Secrétaire gdndralr le Directeur exécutif du FNUAP, M. Aissah Agbetra, Ministre de 
la santé du Togo et 18 Président du Comité ont fait d8S déclarations. 

III. PRIX DE 1990 

12. Au total, 13 candidatures au prix de 1990 ont été reçues des autorités ayant 
qualité pour présenter des candidats. Après avoir soign8usement examiné les 
candidatures reçues et en t8nant compte des aViS des membre8 honoraires Si&?ant à 
titre consultatif, 18 comité d'attribution du prix des Nations Unies en matière de 
population a décerné le prix à M. Alfred Sauvy (France) et au Mauritius National 
Pamily R8alth and Population Council. 

13. Alfred Sauvy, professeur au Collège de Franc8 depuis 1959 et ancien directeur 
de l'Institut national d'études démographiques, a été choisi par 18 Comité en 
raison de son éminent8 contribution dans 18 domaine de la démographie. Le 
professeur Sauvy est mondialement célèbre pour son analyse des corrélations entre 
la population et les facteurs économiques. Ses travaux dans le domaine des 
migrations et des mouvements de population ont permis d'envisager sous un nouvel 
angle les programmes de réinstallation qui visent à réSoudr8 les problèmes liés à 
une répartition déséquilibrée de la population. Le professeur Sauvy a représenté 
la Franc8 à la Commission de la population de 1'ORU de 1947 à 1983. Au cours d'une 
carrière couvrant 70 années, il a publié plus d'une quarantaine d'ouvrages et la 
bibliographie de ses communications scientifiques comporte plus de 30 pages. 
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14. Le Mauritius National Family Health and Population Council a été choisi en 
raison du succès remporté par son programme de planification familiale. Depuis 
1972, les travaux du Conseil ont permis de réduire le taux brut de natalité de plus 
de 35 p. 1 000 au niveau actuel de 20 p. 1 000. Le taux de fécondité à Maurice est 
passé de cinq enfants par femme à moins de deux aujourd’hui, 75 % des couples 
concernés utilisant une méthode de contraception moderne. Le programme de santé 
publique mis en place par le National Family Health and Population Council a 
également permis de réduire les taux de mortalité en général et de mortalité 
infantile en particulier. Maurice a été citée en exemple par le Comité pour le 
succès de son programme gouvernemental de réduction de la fécondité grâce à la 
fourniture de services de planification de la famille à l’ensemble de la 
population. De l'avis du Comité il était particulièrement remarquable que le 
Gouvernement soit parvenu à recueillir l’adhésion de la population et à réaliser un 
consensus autour de la planification familiale compte tenu de la présence de 
nombreuses ethnies à Maurice. 

Questions financières 

15. Au ler janvier 1966, le Fonds d'affectation spéciale pour le prix des 
Nations Unies en matière de population disposait de 456 139 dollars. Le revenu des 
placements pour 1960 se chiffrait 8 33 426 dollars. En 1986, les dépenses, 
comprenant les frais d’impression et les dépenses relatives aux prix, se sont 
élevées à 37 490 dollars. Au 31 décembre 1988, le solde s’établissait à 
602 000 dollars environ, après que le Gouvernement japonais eut versé une 
contribution de 150 000 dollars. 

16. Le revenu des placements pour 1989 se chiffrait à 53 669 dollars. En 1969, 
les dépenses, comprenant les frais d'impression et les dépenses relatives aux prix, 
se sont élevées à 46 726 dollars. Au 31 décembre 1969, le solde s'établissait à 
619 500 dollars environ, le Président Soeharto ayant fait don de la sossse d'argent 
accompagnant son prix. 


